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«Un effort de 8 milliards
requis d'ici à 2018 »

BUDGET Le Commissaire au Plan, Philippe Donnay, tire la sonnette d'alarme
•• A politiques inchangées,
l'objectif d'équilibre structurel
ne sera pas atteint en 2018.
•• Le contrôle budgétaire
n'est qu'un amuse-bouche
par rapport aux efforts
nécessaires.

ENTRETIEN _

Au début de la semaine passée, le
Bureau du Plan transmettait au
gouvernement fédéral ses Prévi-

sions 2016-2021, qui indiquaient que le
déficit public se réduirait bien moins
vite qu'espéré. Des quelques informa-
tions qui avaient fuité, on avait déduit
qu'un effort budgétaire supplémentaire
de 7,2 milliards était requis pour at-
teindre l'équilibre structurel en 2016
(nos éditions du 24 mars). Ce jeudi, le
document a été rendu public; le Com-
missaire au Plan, Philippe Donnay,
nous a accordé un entretien, dans lequel
il corrige notre estimation: l'ajustement
requis est de S milliards pour la Bel-
gique dans son ensemble.

Alors que le gouvernement s'est enga-
gé à atteindre l'équilibre budgétaire
structurel (hors mesures one shot et
impact de la conjoncture) en 2018, les
dernières prévisions quinquennales du
Plan laissent apparaître un dérapage
important dans les prochaines an-
nées: le déficit structurel atteindrait
encore 1,8 % du PIS et resterait
proche de ce niveau entre 2019 et
2021. Pourquoi?
Je ne parleraù pws de dérapage. En
2017, le déficit structurel pwisera sous
les 2 % du PIB, pour la première fois
depuù 2007. Les mesures qui ont été
prù;es ont donc porté leurs fruits. Il
faut rappeler que l'objectif d'équilibre
structurel en 2018 est celui que notre
pays sut donné, alors que les règles
européennes imposent d'atteindre un
« objectif de moyen terme» qui est en
cours de révùion à la baisse.

De fait, en raison de la réforme des
pensions, notre pays doit désormais

viser, à moyen terme, un surplus
structurel de 0,3 % du PIB - et non
plus de 0,75 %. Mais fondamentale-
ment, cela ne change rien au rythme
d'ajustement, n'est-ce pas?
En 2013, la Belgique est sortie de la
procédure de dificit excessif.Maù cer-
taines obligations lui ont été impo-
sées. Pendant les troù premières an-
nées, le taux d'endettement public au-
rait dû être réduit de 2 points depour-
centage. Ce n'était pas possible en
raùon de lafaiblesse de la CToùsance
économique (réelle) et de l'iTljlation.
Sauf à plonger l'économie en réces-
sion. La Commission européenne l'a
bien compm. Après ces troù;ans, une
autre obligation est imposée, qui se ré-
vèle problématique; la Belgique doit
ramener, en vingt ans, le taux d'endet-
tement public, qui atteint 107 % du
PIB, vers la norme de 60 %. Et cela
impose une diminution annuelle du
dificit structurel de 0,8 point depour-
centage (NDLR: et non de 0,6 point,
comme le veulent les règles budgé-
taires européennes standards). Autre-
ment dit: si on se contente de respec-
ter les règleseuropéennes, on ne sarn-

fera pas au critère de dette. Et on ne
peut ea:clure,dans ce cas, que la Com-
mùsion nous replace en procédure de
dificit ea:cessif.Il faudra donc des ef-

forts structurels supplémentaires.
Sans cetteobligation du respectde cri-
tère de dette, l'« objutif de moyen
terme» serait de -0,5 % du PIB (mini-
mum).

Nous avions calculé que l'atteinte de
l'équilibre structurel en 2018 imposait
des mesures, en recettes ou en dé-
penses, d'un montant équivalent à
1,8 % du PIB - soit 7,2 milliards d'eu-
ros. Correct ?
Pas tout à fait. Il faut rapporter ce
pourcentage au PIB nominal de 2018,
et non à celui d'aujourd'hui. De sorte
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que l'q{ort supplémentaire nécessaire
est de 8 milliards. J'ajouterai que si
l'on veut, par prudence, accélérerle re-
tour vers l'objectif de moyen terme, il

faudrait enfaire plus. Pour atteindre
cet objectif dès 2018, le montant glo·
bal de l'effort atteint 2,1 % du PIB car
pour respecterle critère de dette, l'ob-
jectif est un surplus de 0.3 %.

Les règles européennes ne l'imposent
pas •..
Pas en 2018. Maù, selon le rythme
annuel d'q{ort,nous devrons y être en
2019.

Autrement dit: le contrôle budgétaire
en cours - on parle d'un ajustement
compris entre 1,4 et 2,2 milliards -
n'est qu'un amuse-bouche par rapport
à ce qui nous attend ..•

C'est une étape. Dans le cadre euro-
péen actuel, ce qu'on ne fait pas au-
jourd'hui devra être rattrapé au cours
des dew: prochaines années.

Est-il exact que le Plan a décidé de ne
pas tenir compte de certaines me-
sures - par exemple, le « redesign »
de "administration fédérale ou la lutte
contre la fraude - estimant que le
rendement sera très inférieur à ce
qu'en attend le gouvernement fédé-
rai?
C'este.xact,en application des métho-
dologies standards, à l'instar de la
Commission européenne ou encoredu
Comité de monitoring. Mais d'un
autre côté, ilfaut savoir aussi qu'une
partie de l'amélioration desfinances
publiques à partir de l'année pro-
chaine reflète notre prévùion actuelle
d'une nette diminution des flux mi-
gratoires à partir de la mi-2017 et
donc du coût burlgétairede la crù;ede
l'asile (NDLR: qui se chiffre à
650 millions pour cette année). Or,
cetteprévÙJiondesflux migratoires est
très incertaine. _
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